
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 16 octobre 2023

Délibération n° CP-2023-2680

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Plan  d'accompagnement  transition  et  résilience  (PATR)  -  Actions  et  mise en  valeur  des politiques
métropolitaines - Attribution de subventions aux partenaires pour l'année 2023 - Avenants aux conventions
avec l'association France nature environnement (FNE) Rhône et Métropole de Lyon

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

Rapporteur :  Monsieur Jérémy J. Camus

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 65

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 29 septembre 2023

Secrétaire élu(e) : Monsieur Jean-Claude Ray

Présent  s   : M.  Artigny,  Mme  Asti-Lapperrière,  M.  Athanaze,  M.  Badouard,  M.  Bagnon,  Mme  Baume,  M.  Ben  Itah,  Mme
Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blanchard, Mme Boffet, Mme Brossaud, Mme Brunel, M. Bub, M. Buffet, M. Camus,
Mme Chadier, M. Cochet, Mme Collin, Mme Corsale, Mme Croizier, M. Da Passano, M. Debû, Mme Duvivier Dromain, Mme
Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Geourjon, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-
Bonaro, Mme Hémain, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, M. Lassagne, M. Longueval, Mme Moreira, Mme Nachury, Mme
Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Petiot, Mme Picard, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Quiniou, M. Ray, Mme Runel, Mme
Sarselli, M. Seguin, Mme Sibeud, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet, M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : M. Charmot (pouvoir à Mme Sarselli), Mme Crespy (pouvoir à M. Seguin), Mme Dehan (pouvoir à M. Ray),
M. Marion (pouvoir à Mme Brunel), Mme Vacher (pouvoir à Mme Khelifi).
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Commission permanente du 16 octobre 2023

Délibération n° CP-2023-2680

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Plan  d'accompagnement  transition  et  résilience  (PATR)  -  Actions  et  mise en  valeur  des politiques
métropolitaines - Attribution de subventions aux partenaires pour l'année 2023 - Avenants aux conventions
avec l'association France nature environnement (FNE) Rhône et Métropole de Lyon

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

La Commission permanente,

Vu le rapport du 27 septembre 2023, exposant ce qui suit : 

Le Conseil de la Métropole de Lyon, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une
partie de ses attributions à la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6,
L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

I - Contexte

Le PATR a pour objet, sur l’ensemble du territoire de la Métropole, de soutenir des initiatives et actions
associatives qui s’inscrivent en cohérence avec les politiques publiques de transition portées par la Métropole
adossées à 4 piliers majeurs (transition écologique, urgence climatique, amélioration de la qualité de vie, justice
sociale).

Il permet, via son soutien financier aux associations, de déployer et mettre en œuvre des projets et des
programmes qu’elles proposent, en adéquation avec leur objet social et projet associatif, pour aller vers un plan
d’accompagnement à la transition et à la résilience.

II - Avenants modificatifs

Par  délibération  de  la  Commission  permanente  n° CP-2023-2225 du  24  avril  2023,  la  Métropole  a
approuvé l’attribution de subventions à des associations au titre du PATR. Dans ce cadre, des erreurs matérielles
ont été commises. 

La présente délibération a pour objet d’approuver, par voie d’avenant :

- la modification des annexes financières des conventions de subvention eau, assainissement et environnement
établies entre la Métropole et l’association FNE Rhône et Métropole de Lyon,
- la correction du montant de la subvention attribuée à l’association FNE Rhône et Métropole de Lyon.

Ainsi, le montant du projet en lien avec la politique publique sur l’eau est de 19 330 € en lieu et place de
22 959 € mais celui de la subvention reste inchangé (14 720 €).

Le montant  du projet  en lien avec la  politique publique en matière  de transition écologique est  de
61 596 € en lieu et place de 60 195 €. Le montant de la subvention est modifié d’un complément de 921 € et est
ainsi porté à 40 481 € en lieu et place de 39 560 € ;

Vu ledit dossier ;
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Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 921 € nets de taxes au profit de
l'association FNE Rhône et Métropole de Lyon dans le cadre du PATR pour l’année 2023,

b) - les avenants aux conventions à passer entre la Métropole et l'association FNE Rhône et Métropole
de Lyon.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdits avenants et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La dépense de fonctionnement en résultant,  soit  921 €,  sera imputée sur les crédits  inscrits au budget
principal - exercice 2023 - chapitre 65 - opération n° 0P27O2144.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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